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ANNEXE 3.4 Projet d’accueil individualisé des enfants allergiques ou présentant des 
intolérances alimentaires 
Le texte suivant est extrait de la circulaire interministérielle n° 2003-135 du 8 septembre 
2003, relative à l’accueil en collectivité des enfants et des adolescents atteints de troubles de 
la santé évoluant sur une longue période ( Encart au bulletin officiel de l’Education n° 34 du 
18 septembre 2003) :  
 
2 - LE PROJET D’ACCUEIL INDIVIDUALISÉ  
Le projet d’accueil individualisé (PAI) est avant tout une démarche d’accueil résultant d’une 
réflexion commune des différents intervenants impliqués dans la vie de l’enfant malade.  
Il a pour but de faciliter l’accueil de cet enfant mais ne saurait se substituer à la responsabilité 
des familles. 
Le rôle de chacun et la complémentarité des interventions sont précisés dans un document 
écrit. Celui-ci associe l’enfant ou l’adolescent, sa famille, l’équipe éducative ou d’accueil, les 
personnels de santé rattachés à la structure, les partenaires extérieurs et toute personne 
ressource. 
Ce document organise, dans le respect des compétences de chacun et compte tenu des besoins 
thérapeutiques de l’enfant ou de l’adolescent, les modalités particulières de la vie quotidienne 
dans la collectivité et fixe les conditions d’intervention des partenaires. Sont notamment 
précisés les conditions des prises de repas, interventions médicales, paramédicales ou de 
soutien, leur fréquence, leur durée, leur contenu, les méthodes et les aménagements souhaités. 
Le projet d’accueil individualisé définit les adaptations apportées à la vie de l’enfant ou de 
l’adolescent durant l’ensemble de son temps de présence au sein de la collectivité. Il indique 
notamment les régimes alimentaires, aménagements d’horaires, les dispenses de certaines 
activités incompatibles avec sa santé et les activités de substitution qui seront proposés. 
Il est mis au point, à la demande de la famille, ou en accord et avec la participation de celle-ci, 
par le directeur d’école, le chef d’établissement, ou le directeur de l’établissement ou du 
service d’accueil d’enfants de moins de six ans : 
- à partir des besoins thérapeutiques, précisés dans l’ordonnance signée du médecin qui suit 

l’enfant dans le cadre de sa pathologie, adressée sous pli cacheté au médecin de 
l’institution ou désigné par la collectivité d’accueil et mis à jour en fonction de l’évolution 
de la maladie ; 

- en concertation étroite avec, selon le cas, le médecin scolaire, de la PMI, ou le médecin et 
l’infirmier(ère) de la collectivité d’accueil. 
Selon la nature du trouble de santé, il appartient au médecin prescripteur d’adresser au 
médecin de la collectivité, avec l’autorisation des parents : 

- l’ordonnance qui indique avec précision le médicament qu’il convient d’administrer : 
nom, doses et horaires ; 

- les demandes d’aménagements spécifiques qu’il convient d’apporter dans le cadre de la 
collectivité ; 

- la prescription ou non d’un régime alimentaire. 
C’est à partir de ces éléments que le PAI sera rédigé avec le médecin qui y associera 
l’infirmier (ère) désigné(e) de la collectivité. 
Le protocole d’urgence est joint dans son intégralité au PAI. 
Dans le cadre scolaire, ce document précise comment, en cas de périodes 
d’hospitalisation ou de maintien à domicile, les enseignants de l’école ou de 
l’établissement d’origine veilleront à assurer le suivi de la scolarité en conformité avec 
les recommandations données dans la circulaire n° 98-151 du 17 juillet 1998, relative à 
l’assistance pédagogique à domicile en faveur des enfants et adolescents atteints de 
troubles de la santé évoluant sur une longue période. 
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3 - DES AMÉNAGEMENTS DANS LA VIE QUOTIDIENNE  
 
3.1 La restauration collective  
 
3.1.1 Organisation générale 
Il convient que tout enfant ayant, pour des problèmes médicaux, besoin d’un régime 
alimentaire particulier, défini dans le projet d’accueil individualisé, puisse profiter des 
services de restauration collective (établissements d’accueil de la petite enfance, écoles 
maternelles, élémentaires, établissements publics locaux d’enseignement, relevant du 
ministère de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche et du ministère de 
l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales) selon les modalités 
suivantes : 
- soit les services de restauration fournissent des repas adaptés au régime particulier en 

application des recommandations du médecin prescripteur ; 
- soit l’enfant consomme, dans les lieux prévus pour la restauration collective, le repas 

fourni par les parents, selon des modalités définies dans le projet d’accueil individualisé 
respectant les règles d’hygiène et de sécurité. 
Dans le cas où l’alimentation en restauration collective serait impossible, sous ces deux 
formes, il convient d’organiser au niveau local les modalités permettant d’apporter une 
aide aux familles en s’appuyant éventuellement sur les expériences pilotes mettant en 
œuvre un régime spécifique. 
En conséquence, dans tous les cas où un régime spécifique ne peut être mis en place et 
conformément aux dispositions de la circulaire interministérielle n° 2001-118 du 25 juin 
2001 relative à la composition des repas servis en restauration scolaire et à la sécurité des 
aliments, les paniers repas peuvent être autorisés. Bien que cette circulaire ne concerne pas 
les structures d’accueil des jeunes enfants régies par le décret du 1er août 2000, elle peut, 
en l’absence de textes spécifiques les concernant, donner un cadre de référence pour la 
restauration dans ces établissements. 
Dans ce cas quatre points essentiels sont à observer : 
• la famille assume la pleine et entière responsabilité de la fourniture du repas 
(composants, couverts, conditionnements et contenants nécessaires au transport et au 
stockage de l’ensemble) ; 
• tous les éléments du repas doivent être parfaitement identifiés pour éviter toute erreur ou 
substitution ; 
• il convient de respecter la chaîne du froid de la fabrication (ou l’achat) du repas jusqu’à 
la présentation à l’enfant mais un réfrigérateur et un four à micro-ondes spécifiques à ces 
situations ne sont pas nécessaires ; 
• Il convient de se reporter aux dispositions de la circulaire n° 2002-004 du 3 janvier 2002 
relative à “la sécurité des aliments : les bons gestes” qui précise les modalités suivantes 
concernant le transport et le stockage des aliments : les produits conservés au froid doivent 
être transportés, pour assurer un maintien à basse température pendant tout le temps du 
transport et éventuellement du stockage avant consommation, dans des glacières (caisses 
isothermes) ou des sacs isothermes : 
. munis de plaques à accumulation de froid (plaques eutectiques) ; 
. ou, à défaut, de bouteilles d’eau congelées, en quantité suffisante. 
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Avant consommation, dans l’enceinte de l’école, les produits qui nécessitent une 
conservation au froid doivent être entreposés dans le réfrigérateur lorsque cet équipement 
existe. À défaut, les produits sont laissés dans la caisse glacière ou le sac isotherme 
jusqu’au dernier moment. Pendant l’attente, les caisses ou sacs isothermes sont mis à 
l’abri de toute source de chaleur, à l’abri notamment du soleil. 
Dans tous les cas, il est recommandé d’associer au projet d’accueil la collectivité 
organisatrice de la restauration collective. 
Les principes d’hygiène générale sont à rappeler : les enfants et adolescents atteints de 
troubles de la santé risquent, en effet, plus que d’autres, de nombreuses infections. En 
conséquence, il convient : 
. de veiller au lavage régulier des mains des élèves, notamment avant et après chaque 
récréation, repas, collation ou passage aux toilettes ;  
. d’éviter les eaux stagnantes (fleurs coupées, bacs à réserve d’eau, aquarium) ;  
. de désinfecter, tous les jours, les lavabos, robinets, toilettes, jouets ;  
. d’éviter la présence d’animaux ;  
. d’aérer régulièrement les locaux. 
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- MODÈLE DE PROJET D’ACCUEIL INDIVIDUALISE QU’IL CONVIENT 
D’ADAPTER À CHAQUE PATHOLOGIE 
  
Il est important d’adapter le projet d’accueil individualisé à chaque pathologie et à chaque cas 
individuel et de n’inclure que ce qui est indispensable à l’enfant concerné. 
Il convient de l’actualiser chaque année. 
Afin de respecter le code de déontologie aucun diagnostic médical ne peut apparaître sur ce 
document. 
Avec l’accord de la famille, toutes informations pouvant être utiles à la prise en charge de l'enfant 
seront jointes au projet. 
Les informations qui relèvent du secret médical seront placées sous pli cacheté et adressées avec 
l’accord des parents au médecin désigné par la collectivité qui accueille l’enfant ou l’adolescent. 
  
 l’enfant ou l’adolescent concerné 
- Nom :  …………………………………………  Prénom : …………………… 
- Nom des parents ou du représentant légal : …………………………………………………. 
- Date de naissance : ……………………………………………………………………… 
- Adresse : ……………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………... 
 Téléphone domicile :     travail : 
  
- Collectivité d’accueil : 
  
  Ecole   Etablissement scolaire  établissements d’accueil de la petite enfance  
   
1. coordonnées des adultes qui suivent l’enfant 
 
- Les parents 
- Le responsable de la collectivité    
- Le médecin et l’infirmier(ère) de la collectivité    
- Le médecin qui suit l’enfant dans le cadre de sa pathologie 
- Le service hospitalier  
  
2. besoins spécifiques de l’enfant ou de l’adolescent 
 
  Horaires adaptés 

  Double jeu de livres 

Salle de classe au rez-de-chaussée ou accessible par ascenseur 

  Mobilier adapté 

  Lieu de repos  

  Aménagement des sanitaires 

  Attente à éviter au restaurant scolaire 

  Nécessité d’un régime alimentaire 

  Local pour entreposer la réserve d’oxygène (le cas échéant) 

  Local pour la kinésithérapie ou les soins 

  Autorisation de sortie de classe dès que l’élève en ressent le besoin  

  Nécessité de prise en charge en orthophonie en partie ou en totalité sur le temps scolaire 

 Aménagement de l’éducation physique et sportive : sports à adapter selon l’avis du médecin 

qui suit l’enfant 

  Aménagement des transports  : éviter les trajets trop longs et les transports mal adaptés. 
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 Aménagement lors d’une classe transplantée ou de déplacements : veiller à ce que l’enfant 

ait toujours avec lui sa trousse d’urgence  

  Demande de tiers-temps aux examens 

  Nécessité de mise en place de l’assistance pédagogique à domicile 

 
3. prise en charge complémentaire   

médicale  
   INTERVENTION D’UN KINÉSITHÉRAPEUTE : COORDONNÉES, LIEU D’INTERVENTION, HEURES ET JOURS  
   Intervention d’un personnel soignant : coordonnées lieu d’intervention, heures et jours 
 

pédagogique 
   Soutien scolaire  : matières, heures  
   Assistance pédagogique à domicile :intervenant et modalités 
   Prise en charge en orthophonie : coordonnées, lieu d’intervention et horaires 
  
  
4. traitement médical  
 (selon l’ordonnance adressée sous pli cacheté au médecin de la collectivité) 
  
 Nom du médicament 
 Doses, mode de prise et horaires : ……………………………………………… 
  
  
5.régime alimentaire  
 (selon la prescription du médecin qui suit l’enfant dans le cadre de sa pathologie) 
   Paniers repas 
   Suppléments caloriques (fournis par la famille) 
   Collations supplémentaires (fournies par la famille) - horaires à préciser  
   Possibilité de se réhydrater en classe  
   Autre : (à préciser) :………………………… 
  
6. protocole en cas d’urgence qui sera joint au PAI 
 à faire remplir par le médecin prescripteur et à rapporter  au médecin concerné par l’accueil  
 -  Signes d’appel : …………………………………………………………………………… 
 -  Symptômes visibles : ……………………………………………………………………… 
 Mesures à prendre dans l’attente des secours : ……………………………………………… 
 
7. référents à contacter   
 Appels : (Numéroter par ordre de priorité ) 
  
  Parents ou tuteur   Tél. domicile : ……………….        Tél. travail : …………………….. 
  Médecin traitant………………………………..Tél.: 
  Médecin spécialiste……………………   ……..Tél.:  ……………………………………. 

 SAMU : 15 ou 112 par portable 
  Pompiers : 
  Service hospitalier………………………………………………Tél.……………………… 
 Signataires du projet 
 Les parents ou représentant légal  
 L’enfant ou l’adolescent   
 Le responsable de l’institution 
 Les personnels de santé 
 Le représentant de la municipalité  
  
Date :…………………


